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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Bell Canada 10 mai 2013 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Fonds Fiera d’obligations tactique  
(parts de catégories A et F) 

15 mai 2013 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Actions privilégiées Énergie renouvelable 
Brookfield Inc. 

13 mai 2013 Ontario 

Brookfield Renewable Energy Partners L.P. 13 mai 2013 Ontario 

Brookfield Renewable Energy Partners 
ULC 

13 mai 2013 Ontario 

Catégorie de société de revenu Franklin 10 mai 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de revenu Franklin 

Catégorie de société couverte de revenu 
Franklin 

Eclipse Residential Mortgage Investment 
Corporation 

10 mai 2013 Ontario 

Fiducie à terme de créances Hollis II 6 mai 2013 Ontario 

Fiducie cartes de crédit Eagle 9 mai 2013 Ontario 

Fonds de revenu équilibré mondial Sentry 13 mai 2013 Ontario 

Fonds tactique de titres de créance 
mondiaux Manuvie (auparavant, Fonds 
d'occasions de revenu stratégique 
Manuvie) 

Fonds tactique de titres de créance 
américains Manuvie 

10 mai 2013 Ontario 

Middlefield Global Infrastructure Fund 13 mai 2013 Alberta 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Cogeco Câble inc. 10 mai 2013 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Catégorie mondiale ressources et 
infrastructures Aston Hill 

Fonds mondial de ressources et 
d’infrastructures Aston Hill 

10 mai 2013 Ontario 

Fiducie de titrisation de programme de 
financement des stocks automobile Ford

MC
 

14 mai 2013 Ontario 

Fonds Équilibré Lincluden 10 mai 2013 Ontario 

Halogen Software Inc. 13 mai 2013 Ontario 

Shaw Communications Inc.  13 mai 2013 Alberta 

Thomson Reuters Corporation 10 mai 2013 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds FÉRIQUE REVENU COURT 
TERME 

Fonds FÉRIQUE OBLIGATIONS 

Fonds FÉRIQUE ÉQUILIBRÉ PONDÉRÉ 

Fonds FÉRIQUE ÉQUILIBRÉ 

8 mai 2013 Québec 

- Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds FÉRIQUE DIVIDENDES 

Fonds FÉRIQUE ACTIONS 

Fonds FÉRIQUE AMÉRICAIN 

Fonds FÉRIQUE EUROPE 

Fonds FÉRIQUE ASIE 

Fonds FÉRIQUE MONDIAL 

Fonds d’orientation équilibrée Bissett 

Catégorie de société d’orientation 
équilibrée Bissett 

9 mai 2013 Ontario 

Fonds de dividendes Dynamique 

Fonds de stratégies d’obligations de 
sociétés Dynamique 

Fonds d’obligations mondiales stratégique 
Dynamique 

Fonds de rendement spécialisé Dynamique 

Catégorie de revenu de dividendes 
Dynamique 

Catégorie de stratégies d'obligations de 
sociétés Dynamique 

Catégorie équilibrée Power Dynamique 

Catégorie Croissance gérée Power 
Dynamique 

Catégorie d’occasions de croissance et de 
revenu Dynamique 

Catégorie de dividendes Avantage 
Dynamique 

Catégorie mondiale de répartition d’actif 
Dynamique 

Catégorie mondiale de dividendes 
Dynamique 

Catégorie Valeur équilibrée Dynamique 

Catégorie de marchés émergents 
Dynamique 

Catégorie de ressources stratégique 
Dynamique 

Catégorie équilibrée tactique Aurion 
Dynamique 

9 mai 2013 Ontario 
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1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du prospectus 
simplifié 

Banque de Montréal 7 mai 2013 5 avril 2013 

Banque de Montréal 7 mai 2013 5 avril 2013 

Banque de Montréal 7 mai 2013 5 avril 2013 

Banque de Montréal 7 mai 2013 5 avril 2013 

Banque de Montréal 7 mai 2013 5 avril 2013 

Banque de Montréal 8 mai 2013 5 avril 2013 

Banque Nationale du Canada 9 mai 2013 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 9 mai 2013 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 13 mai 2013 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 13 mai 2013 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 13 mai 2013 8 juin 2012 

Barclays Bank PLC 8 mai 2013 28 avril 2011 

Brookfield Infrastructure Partners L.P. 7 mai 2013 30 mai 2012 

First Capital Realty Inc. 10 mai 2013 25 mai 2011 

La Banque Toronto-Dominion 7 mai 2013 11 juin 2012 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 
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Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Adventure Gold inc. 2013-04-15 200 000 
actions 
ordinaires 

37 000 $ 1 1 2.13 

AltaLink 
Investments, L.P. 

2013-04-09 Obligations de 
premier rang, 
3,265 % de 
série 13-1 

200 000 000 $ 8 30 2.3 

Amorfix Life 
Sciences Ltd. 

2013-04-04 800 000 
unités 

208 000 $ 3 2 2.3 

Banque de Montréal 2013-04-12 Billets de 
séries 207 

10 134 000 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Banque Royale du 
Canada 

2013-04-04 28,971.5 titres 
de séries 8P 

2 897 150 $ 1 4 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2013-04-11 60 000 titres 
de séries 76 

6 000 000 $ 0 27 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2013-04-11 40 000 titres 
de séries 77 

4 042 800 $ 0 10 2.3 

Big North Graphite 
Corp. 

2013-04-18 500 000 
actions 
ordinaires 

27 500 $ 2 2 2.13 

BIL, Ltd. 2013-04-01 80 000 
actions  

8 133 600 $ 2 0 2.3 

Bonnefield 
Canadian Farmland 
LP I 

2011-12-30 1 185 unités 
de catégorie A 

1 200 000 $ 2 4 2.3 / 2.10 

Caesarstone Sdot-
Yam Ltd. 

2013-04-17 100 000 
actions 
ordinaires 

2 386 000 $ 1  1 2.3 

Colwood City Centre 
Limited Partnership 

2013-04-16 
et 
2013-04-17 

243 500 billets 243 500 $ 1 5 2.3 

Continental 
Resources Inc. 

2013-04-02 Billets 17 596 632 $ 1 4 2.3 

Corporation 
Exploration Îledor 

2013-04-02 2 940 000 
d’actions de 
catégorie A 

294 000 $ 1 0 2.13 

Corporation Or 
Sulliden Ltée 

2013-04-12 26 966 292 
unités 

24 000 000 $ 0 1 2.3 

Dollar General 
Corporation 

2013-04-03 30 000 000 
d’actions 
ordinaires 

8 676 249 $ 2 5 2.3 

Econo-Malls Limited 
Partnership # 14 

2013-04-11 Parts de 
société en 
commandite 

10 382 500 $ 66 7 2.3 

Equinox Copper 
Corp. 

2013-04-12 2 015 717 
unités 

302 358 $ 1 8 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Erin Ventures Inc. 2013-04-04 9 421 140 
unités 

659 480 $ 1 45 2.3 / 2.5 

EVERTEC, Inc. 2013-04-17 7 500 actions 
ordinaires 

153 930 $ 1 0 2.3 

Explor Resources 
Inc. 

2013-04-09 750 000 
actions 
ordinaires 

56 250 $ 0 3 2.13 

Exploration Khalkos 
Inc. 

2013-04-17 1 800 000 
actions 
ordinaires 

90 000 $ 4 0 2.13 

Exploration Knick 
Inc. 

2013-04-19 4 380 000 
actions 
ordinaires et 
4 380 000 
bons de 
souscription 

219 000 $ 11 2 2.3 

Exploration Puma 
Inc. 

2013-03-28 2 666 666 
unités 

400 000 $ 1 7 2.10 

Fonds de 
Construction Centria 
Capital, s.e.c. 

2013-04-24 350 000 parts 
de catégorie A 

3 500 000 $ 1 0 2.3 

Fonds de 
développement 
Centria Capital, 
s.e.c. 

2013-04-24 200 000 parts 
de catégorie A 

2 000 000 $ 1 0 2.3 

Guardian Capital 
Real Estate Fund 
LP 

2013-04-05 68 250 parts 
de société en 
commandite 

68 250 000 $ 1  7 2.3 

Hecla Mining 
Company 

2013-04-12 Billets 8 610 860 $ 2 3 2.3 

Iconic Minerals Ltd. 2013-04-10 500 000 
actions 
ordinaires 

25 000 $ 2 0 2.13 

Karma Athletics Ltd. 2013-03-28 
et 
2013-04-03 

Unités 335 000 $ 1 11 2.3 

Karma Athletics Ltd. 2013-04-15 Unités 338 750 $ 1 14 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Kelt Exploration Ltd. 2013-04-05 17 000 000 
d’actions 
ordinaires 

94 350 000 $ 15 231 2.3 / 2.5 

KingSett Canadian 
Real Estate Income 
Fund LP 

2013-04-03 184 107,8399 
unités 

236 689 545 $ 47  92 2.3 

Mineraux Maudore 
Ltée 

2013-04-12 17 039 835 
unités  

15 506 250 $ 3 25 2.3 / 2.10 / 
2.24 

Phoenix Capital 
Fund-US, a Mutual 
Fund Trust 

2013-04-03, 
2013-04-04, 
2013-04-05, 
2013-04-10, 
2013-04-11 

58 516 unités 292 580 $ 6 10 2.9 

Premier Tech Ltée 2013-04-09 1 débenture 8 000 000 $ 1 0 2.3 

Ressources Vantex 
Ltée 

2013-04-02 101 unités 141 400 $ 17 0 2.3 / 2.5 

Rio Silver Inc. 2013-04-02 150 000 
actions 
ordinaires 

17 250 $ 1 0 2.13 

SecureCare 
Investments Inc. 

2013-03-18, 
2013-03-22, 
2013-03-25 

35 obligations 
de séries A, 
141 de séries 
B, 280 de 
séries C, 
95.355 de 
séries D, 272 
de séries E et 
362.2 de 
séries F 

1 185 555 $ 4 29 2.3 / 2.9 / 
2.10 

Silver Lake Partners 
IV, L.P. 

2013-04-02 Intérêts de 
société en 
commandite 

87 274 203 $ 1 4 2.3 

Société d'épargne 
des autochtones du 
Canada 

2012-12-01, 
2012-12-03, 
2012-12-05 

2500 
obligations  

2 500 000 $ 37 0 2.9 

Société d'épargne 
des autochtones du 
Canada 

2013-04-01, 
2013-04-03, 
2013-04-04 

222 
obligations  

222 000 $ 6 0 2.9 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Timbercreek Four 
Quadrant Global 
Real Estate 
Partners  

2013-03-22 
et 
2013-03-28 

Unités de 
catégorie B, C 
et D 

8 138 175 $ 2 24 2.3 / 2.10 

VentriPoint 
Diagnostics Ltd. 

2013-03-28 5 850 000 
unités 

585 000 $ 1 23 2.3 

Walton AZ Coolidge 
Landing Investment 
Corporation 

2013-04-04 80 128 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote 

818 110 $ 7 33 2.3 / 2.9 

Walton NC 
Dutchman's Creek 
Investment 
Corporation 

2013-04-04 54 877 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote 

548 770 $ 4 18 2.3 / 2.9 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

AllianceBernstein 
Select US Equity 

2012-11-21, 
2012-12-13 

124,09 
actions 

168 630 $ 1 0 2.3 

Anaxis Bond 
Opportunity Fund 

2012-03-06 970 actions 1 347 999 $ 6 0 2.3 

BNY Mellon Global 
Funds 

2012-01-19 
au 
2012-12-27 

14 836 389,79 
actions 

22 735 639 $ 41 0 2.3 

CIBC Balanced Pool 2012-01-01 
au 
2012-12-31 

964 656 parts 11 885 342 $ 1 7 2.3 

CIBC Canadian 
Bond Active 
Universe Pool 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

6 889 400 
parts 

77 499 960 $ 3 19 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

CIBC Canadian 
Bond Overlay Pool 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

424 705 parts 4 988 000 $ 4 2 2.3 

CIBC Canadian 
Bond Universe 
Index Pool 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

15 034 840 
parts 

180 251 049 $ 1 15 2.3 

CIBC Canadian 
Equity All Cap Value 
Pool 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

236 189 parts 2 801 406 $ 4 13 2.3 

CIBC Canadian 
Equity S&P/TSX 
Index Pool 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

1 685 227 
parts 

15 700 388 $ 1 6 2.3 

CIBC Canadian 
Equity Small Cap 
Pool  

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

19 715 parts 522 435 $ 1 8 2.3 

CIBC Canadian 
Money Market Pool 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

3 677 340 
parts 

39 765 889 $ 5 21 2.3 

CIBC U.S. Equity 
S&P 500 Index Pool 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

8 658 867 
parts 

58 370 160 $ 5 14 2.3 

CIBC U.S. Equity 
S&P500 Enhanced 
Index Pool 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

270 676 parts 2 144 400 $ 2 6 2.3 

CIBC US Equity All 
Cap Growth Pool 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

1 344 289 
parts 

14 766 601 $  6 3 2.3 

CIBC US Equity 
Value Pool 

2012-01-01 
au 
2013-12-31 

1 283 191 
parts 

15 307 325 $ 6 3 2.3 

Criterion Capital 
Partners Ltd. 

2012-02-06 2 500 actions 249 375 $ 1 0 2.3 

DGC Growth 
Company 

2012-12-14 1 000 actions 109 310 $ 1 0 2.3 

DGC Horizonte 2012-08-20 593,59 
actions 

59 341 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Edmond de 
Rothschild 
Signatures Court 
Terme 

2012-01-13 2 563 actions 454 753 $ 1 0 2.3 

Europanel Sicav 
Fund 

2012-10-09 701,16 
actions 

1 260 999 $ 1 0 2.3 

Exane Pleiade Fund 2012-10-29 32,86 actions 557 193 $ 5 0 2.3 

First State Global 
Umbrella Funds 
PLC 

2012-04-10 
au 
2012-09-11 

4 926 129,72 
actions 

7 703 794 $ 7 0 2.3 

Formula Growth 
Alpha II Fund LP 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

10 963,82 
parts 

11 225 700 $ 5 0 2.3 / 2.5 

Formula Growth 
Global Opportunities 
Fund 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

10 213,23 
parts 

110 386 $ 2 1 2.3 / 2.5 

Haussmann 
Holdings NV 

2012-05-10 
au 
2012-12-13 

109,65 
actions 

234 022 $ 2 0 2.3 

JP Morgan 
Investment Funds 

2012-04-18 1 726 actions 286 188 $ 1 0 2.3 

Mirabaud Equities 2012-04-12 
au 
2012-12-28 

1 035 actions 168 445 $ 6 0 2.3 

Mirabaud 
Opportunities 

2012-08-31, 
2012-09-07 

510 actions 50 052 $ 1 0 2.3 

MirGB Funds 2012-04-23 4 200 actions 11 130 $ 1 0 2.3 

Morgan Stanley 
Investment Funds 

2012-02-07 
au 
2012-12-03 

1 053 513,07 
actions 

44 863 688 $ 66 0 2.3 

Neuberger Berman 2012-01-23 
au 
2012-10-11 

1 824 505,32 
actions 

29 142 928 $  69 0 2.3 

NS Selection  

Sicav-SIF 

2012-08-28, 
2012-12-14 

498,87 
actions 

49 351 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

NSP Fit Inc. 2012-12-14, 
2012-12-24 

17 700 
actions 

297 670 $ 2 0 2.3 

Objectif Rendement 2012-02-28 985 actions 1 332 281 $ 6 0 2.3 

Oddo Rendement 2012-02-29 88 actions 1 292 661 $ 6 0 2.3 

OFI Multiselect 2012-08-23 
au 
2012-09-27 

13 221,64 
actions 

566 860 $ 3 0 2.3 

Parus Fund PLC 2012-01-24 
au 
2012-06-22 

11 170,66 
actions 

5 217 442 $ 8 0 2.3 

Pimco Funds 2012-01-19 
au 
2012-12-24 

1 396 923,17 
actions 

34 532 402 $ 53 0 2.3 

Rothschild Asset 
Management 

2012-02-27 9 390 actions 1 505 217 $ 2 0 2.3 

TT International 
Hedge Funds 

2012-05-18 78,52 actions 9 134 $ 1 0 2.3 

 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Brookfield Renewable Energy Partners L.P. 
Actions privilégiées Énergie renouvelable Brookfield inc. 
Brookfield Renewable Energy Partners ULC 
 
Vu la demande présentée par Brookfield Renewable Energy Partners L.P., Actions privilégiées Énergie 
renouvelable Brookfield inc. et Brookfield Renewable Energy Partners ULC (collectivement les 
« émetteurs ») auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 7 mai 2013 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
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Vu les pouvoirs délégués conformément à l'article 24 de la Loi sur l'Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du rapport financier intermédiaire non 
audité comparatif de Brookfield Renewable Energy Partners L.P. ainsi que du rapport de gestion qui 
l’accompagne pour la période terminée le 31 mars 2013 (les « documents visés ») qui seront intégrés par 
renvoi dans le prospectus simplifié provisoire que les émetteurs entendent déposer le 9 mai 2013 (la 
« dispense demandée »); 
 
Vu les déclarations faites par les émetteurs. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 
les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 8 mai 2013. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2013-FS-0071 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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